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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

De très nombreuses collectivités, par la voix de leurs élus, ont dénoncé 
les difficultés grandissantes auxquelles elles font face pour s’assurer. Dans 
ce contexte, la commission des finances du Sénat a mené au premier 
trimestre de l’année 2024 une mission d’information sur les difficultés 
assurantielles des collectivités territoriales. À la suite d’une vingtaine 
d’auditions, de trois déplacements et en s’appuyant sur une consultation en 
ligne des élus locaux ayant recueilli plus de 700 contributions, le rapport de 
la mission d’information, remis le 27 mars 2024, a dressé un diagnostic 
complet de ces difficultés et formulé des propositions opérationnelles 
permettant de garantir une solution d’assurance à chaque collectivité 
territoriale.  

Premier constat : l’état de la concurrence sur le marché de l’assurance 
des biens des collectivités territoriales est pour le moins perfectible. Au cours 
des dernières années, des politiques tarifaires agressives ont largement réduit 
le nombre d’acteurs sur ce marché. De cette forte concentration, caractérisée 
par un quasi-duopole, découle une asymétrie de pouvoir entre les 
collectivités et leurs assureurs.  

Deuxièmement, les collectivités rencontrent des difficultés croissantes 
dans leur relation avec leur assureur, et ce à tous les stades de cette relation, 
depuis l’appel d’offres, de plus en plus souvent infructueux, jusqu’à 
l’exécution, où les collectivités doivent composer avec des avenants 
durcissant les conditions tarifaires ou réduisant la couverture du risque. 
Ainsi, 60 % des collectivités ayant répondu à la consultation en ligne du 
Sénat ont déclaré avoir eu un problème important avec leur assureur, ce taux 
s’élevant à 90 % pour les collectivités de plus de 10 000 habitants. 

Troisièmement, les risques auxquels sont confrontés nos territoires 
augmentent en fréquence. Il s’agit notamment des émeutes et des 
mouvements sociaux violents, qui présentent la double caractéristique de 
générer des coûts potentiellement insoutenables pour les collectivités 
territoriales et d’entraîner un retrait des assureurs de certaines zones urbaines 
particulièrement exposées. Difficilement modélisables et anticipables, les 
violences sociales sont par conséquent moins assurables. À titre d’exemple, 
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les émeutes de l’été 2023 ont occasionné des dommages aux biens des 
collectivités de près de 197 millions d’euros, soit 27 % du coût total des 
dégradations, estimé à 730 millions d’euros. 

Il s’agit également de la multiplication des évènements climatiques. 
Selon les projections socio-démographiques et climatiques les plus récentes, 
l’indemnisation des dommages liés à ce type d’aléas représentera un total de 
143 milliards d’euros sur la période 2020-2050, contre 74 milliards d’euros 
sur la période 1989-2019. Les collectivités territoriales et leurs biens 
immobiliers sont particulièrement exposés à ces risques.  

Ces constats ont été partagés et repris par MM. Alain Chrétien et 
Jean-Yves Dagès, missionnés par le Gouvernement, dans leur rapport sur 
l’assurabilité des biens des collectivités locales et de leurs groupements, 
remis en septembre 2024. Il en va de même pour l’Autorité de la 
concurrence, saisie par la commission des finances du Sénat, qui, dans un 
avis rendu le 23 janvier 2025, a rejoint son analyse de la situation 
concurrentielle du secteur de l’assurance de dommages aux biens des 
collectivités territoriales. 

Pour autant, force est de constater qu’un an après la remise des 
travaux de la mission d’information de la commission des finances, les 
recommandations mises en avant par le Sénat n’ont, dans leur grande 
majorité, fait l’objet d’aucune traduction concrète. Or, si ces adaptations 
et modifications ne sont pas rapidement mises en application, la situation du 
marché de l’assurance des collectivités, qui connaît d’ores et déjà des 
tensions financières, devrait encore se dégrader. 

C’est pourquoi la présente proposition de loi vise à assurer une mise en 
œuvre effective des recommandations formulées par la commission des 
finances. Elle comporte six articles, répartis en trois chapitres, qui 
correspondent aux trois leviers identifiés pour garantir l’assurabilité de nos 
territoires.  

Le chapitre Ier comprend des dispositions visant à conforter la 
concurrence sur le marché de l’assurance privée des collectivités 
territoriales , par un suivi plus approfondi et systématique des pratiques 
commerciales intervenant sur le marché de l’assurance des collectivités 
territoriales.  

L’article 1 er formalise une mission de suivi spécifique du marché de 
l’assurance des collectivités territoriales, confiée à l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution (ACPR).
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Cet article précise également que la prérogative de mise en garde, dont 
dispose l’ACPR lorsqu’une personne soumise à son contrôle use de pratiques 
susceptibles de mettre en danger les intérêts de ses clients, assurés, adhérents 
ou bénéficiaires, peut être mobilisée lorsque ces pratiques visent les 
collectivités territoriales. Cette prévision garantit que l’ACPR ne réserve pas 
cet outil aux pratiques commerciales vis-à-vis des particuliers. 

L’article 2  vise à introduire un observatoire des tarifs assurantiels 
applicables au secteur public, sur le modèle de l’observatoire des tarifs 
bancaires, adossé au Comité consultatif du secteur financier. Il permettra un 
suivi de l’évolution des tarifs des contrats d’assurance pratiqués dans le 
secteur public. 

Le chapitre II vise à rééquilibrer les relations entre les assureurs et 
les collectivités territoriales dans la conclusion du contrat, son exécution et 
en cas de litige. 

L’article 3  vise à encourager le recours à la médiation de l’assurance. 
Il confie au médiateur de l’assurance une compétence d’accompagnement 
des collectivités qui ne trouvent pas d’assureur. En l’état du droit, les 
compétences du médiateur se limitent aux différends entre assureurs et 
collectivités dans le cadre d’un contrat existant. Désormais, toute collectivité 
qui se trouve privée d’assureur aura un interlocuteur unique officiel vers qui 
se tourner. 

Cet article confère également aux actions de médiation en matière 
d’assurance un caractère suspensif du délai de prescription des actions en 
justice menées sur la base de la relation contractuelle. 

L’article 4  prévoit la systématisation des franchises dans les contrats 
d’assurance « dommages aux biens » des collectivités territoriales. Comme 
le soulignait le rapport de la mission d’information de la commission des 
finances, le choix d’un contrat avec franchise permet de responsabiliser la 
collectivité contractante et d’améliorer sa gestion des petits risques. Cette 
disposition reproduit un schéma existant dans le cadre du régime « CatNat ». 

Enfin, le chapitre III entend assurer une couverture de l’ensemble 
des risques et en particulier des risques liés aux émeutes. 

L’article 5  élargit le champ de la dotation de solidarité aux collectivités 
victimes d’évènements climatiques ou géologiques (DSEC) afin de couvrir 
les biens des collectivités territoriales endommagés à la suite d’émeutes ou 
de mouvements populaires violents. La DSEC actuelle ne couvre en effet 
que les dommages causés par des évènements climatiques ou géologiques 
graves.  
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L’article 6  prévoit une garantie obligatoire des dommages résultant 
d’émeutes et de mouvements populaires dans les contrats d’assurance 
« dommages aux biens ». Il introduit également un mécanisme de 
mutualisation du risque « émeutes et mouvements populaires », notion bien 
établie dans le droit des assurances. Inspiré des modèles du régime CatNat 
et du régime de gestion de l’assurance et de la réassurance des risques 
attentats et actes de terrorisme (Gareat), ce mécanisme reposerait sur une 
garantie obligatoire des dommages résultant d’émeutes et de mouvements 
populaires dans les contrats d’assurance « dommages aux biens » ainsi que 
sur la création d’un fonds prudentiel abondé par une surprime et dont 
l’intervention serait limitée aux dommages dépassant certains seuils. 

Pour des raisons de compatibilité avec les règles de la recevabilité 
financière, la gestion de ce fonds serait confiée à une association à laquelle 
adhéreraient les entreprises d’assurance proposant des contrats incluant une 
garantie « émeutes et mouvements populaires ». Sa gestion pourrait, à terme, 
être confiée à la Caisse centrale de réassurance (CCR).  
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Proposition de loi visant à garantir une solution d’assurance 
à l’ensemble des collectivités territoriales 

CHAPITRE IER 

Conforter la concurrence sur le marché de l’assurance des collectivités 
territoriales 

Article 1er 

Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° Après le III de l’article L. 612-1, il est inséré un III bis ainsi rédigé : 

« III bis. – Dans l’accomplissement de ses missions, pour le secteur de 
l’assurance, l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution prend en compte 
l’objectif d’assurabilité des collectivités territoriales. » ; 

2° À l’article L. 612-30, après le mot : « bénéficiaires, », sont insérés les 
mots : « qu’il s’agisse de personnes physiques ou de personnes morales, y compris 
les collectivités territoriales, ». 

Article 2 

Avant le dernier alinéa de l’article L. 614-1 du code monétaire et financier, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le comité est également chargé de suivre l’évolution des pratiques des 
entreprises d’assurance en matière de tarifs pour les services offerts à leurs clients 
personnes morales de droit public, notamment les collectivités territoriales. » 
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CHAPITRE II 

Rééquilibrer les relations entre les assureurs et les collectivités territoriales 

Article 3 

I. – Le code des assurances est ainsi modifié :

1° L’article L. 114-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La prescription est également suspendue par le recours à un dispositif de 
médiation mentionné à l’article L. 612-1 du code de la consommation. Dans ce 
cas, la prescription est suspendue à compter du jour où, après la survenance d’un 
litige, les parties conviennent de recourir à la médiation ou, à défaut d’accord 
écrit, à compter du jour de la première réunion de médiation. Le délai de 
prescription recommence à courir, pour une durée qui ne peut être inférieure à 
six mois, à compter de la date à laquelle soit l’une des parties ou les deux, soit le 
médiateur déclarent que la médiation est terminée. » ; 

2° Le chapitre Ier du titre II du livre Ier est complété par un article L. 121-18 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-18. – Une collectivité territoriale peut avoir recours au 
dispositif de médiation mentionné à l’article L. 612-1 du code la consommation 
en vue de la résolution amiable d’un litige qui l’oppose à son assureur. 

« Après plusieurs procédures infructueuses, une collectivité territoriale peut 
également recourir à ce dispositif de médiation afin de bénéficier d’un 
accompagnement dans sa recherche d’assurance, dans des conditions précisées 
par décret. » 

II. – Le 1° du I est applicable aux litiges survenus à compter du lendemain de
la publication de la présente loi. 

Article 4 

I. – Après l’article L. 121-1 du code des assurances, il est inséré un
article L. 121-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-1-1. – Les contrats d’assurance souscrits par les collectivités 
territoriales et leurs groupements et garantissant les dommages à leurs biens 
prévoient que les indemnisations résultant de cette garantie sont soumises à une 
franchise dont les caractéristiques sont définies par décret. » 
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II. – Le I s’applique aux contrats souscrits six mois à compter de la
publication de la présente loi et, pour les autres contrats, lors de la conclusion du 
premier avenant consécutif à l’échéance de ce même délai. 

CHAPITRE III 

Assurer une couverture de l’ensemble des risques 

Article 5 

I. – L’article L. 1613-6 du code général des collectivités territoriales est ainsi
modifié : 

1° Le I est ainsi rédigé : 

« I. – Il est institué une dotation budgétaire, intitulée dotation d’équipement 
des collectivités territoriales et de leurs groupements face aux risques majeurs. 
Cette dotation contribue à réparer les dégâts causés à leurs biens par : 

« 1° Les événements climatiques ou géologiques graves ; 

« 2° Les émeutes et les mouvements populaires. » ; 

2° Au III, les mots : « climatiques ou géologiques graves en cause » sont 
remplacés par les mots : « mentionnés aux 1° et 2° du I ». 

II. – Le I entre en vigueur au 1er janvier 2026.

Article 6 

I. – Le code des assurances est ainsi modifié :

1° L’article L. 121-8 est ainsi modifié : 

a) À la fin du premier alinéa, les mots : « , soit par des émeutes ou par des
mouvements populaires » sont supprimés ; 

b) À la fin du second alinéa, les mots : « , d’émeutes ou de mouvements
populaires » sont supprimés ; 
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2° Le titre II du livre Ier est complété par un chapitre XI ainsi rédigé : 

« CHAPITRE XI 

« L’assurance contre les dommages résultant d’émeutes et de mouvements 
populaires 

« Art. L. 12-11-1. – Les contrats d’assurance, souscrits par toute personne 
physique ou morale autre que l’État et garantissant les dommages d’incendie ou 
tous autres dommages à des biens situés en France, ainsi que les dommages aux 
corps de véhicules terrestres à moteur, ouvrent droit à la garantie de l’assuré 
contre les dommages résultant d’une émeute ou d’un mouvement populaire. 

« Une émeute est un mouvement séditieux accompagné de violences et dirigé 
contre l’autorité en vue d’obtenir la satisfaction de certaines revendications 
d’ordre politique ou social. Constitue un mouvement populaire tout mouvement 
spontané ou concerté d’une foule désordonnée. 

« Art. L. 12-11-2. – Les entreprises d’assurance insèrent dans les contrats 
mentionnés au premier alinéa de l’article L. 12-11-1 une clause étendant leur 
garantie aux dommages mentionnés au même premier alinéa. Ces contrats sont 
réputés, nonobstant toute disposition contraire, contenir une clause étendant leur 
garantie aux dommages mentionnés à cet article. 

« Toute clause contraire aux dispositions du présent chapitre est réputée non 
écrite. 

« Des clauses types réputées écrites dans ces contrats sont déterminées par 
arrêté du ministre chargé de l’économie. 

« Art. L. 12-11-3. – La garantie des dommages mentionnés à 
l’article L. 12-11-1 est couverte par une prime ou cotisation additionnelle, 
individualisée dans l’avis d’échéance des contrats mentionnés au premier alinéa 
du même article L. 12-11-1 et calculée à partir d’un taux unique défini par arrêté 
pour chaque catégorie de contrat. Ce taux est appliqué au montant de la prime ou 
cotisation principale ou au montant des capitaux assurés, selon la catégorie de 
contrat. 

« La garantie ne peut excepter aucun des biens mentionnés au contrat ni 
opérer d’autre abattement que ceux fixés dans les clauses types prévues au dernier 
alinéa de l’article L. 12-11-2. 

« Si l’assuré est couvert contre les pertes d’exploitation, cette garantie est 
étendue aux dommages causés par les émeutes et les mouvements populaires, 
dans les conditions prévues au contrat. 
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« Les indemnisations résultant de cette garantie sont soumises à une 
franchise. Elle ne s’applique qu’une seule fois lors de la succession d’un aléa sur 
une période courte. Cette franchise est également mentionnée dans chaque 
document fourni par l’assureur et décrivant les conditions d’indemnisation. Ces 
conditions doivent être rappelées chaque année à l’assuré. 

« Un décret définit les caractéristiques de la franchise et ses modalités 
d’application. 

« Art. L. 12-11-4. – Sans préjudice de stipulations plus favorables, une 
provision sur l’indemnisation due au titre du présent chapitre est versée à l’assuré 
dans les deux mois qui suivent la date de remise de l’état estimatif des biens 
endommagés ou des pertes subies, ou la date de publication, lorsque celle-ci est 
postérieure, de la décision administrative constatant l’émeute ou le mouvement 
populaire d’intensité exceptionnelle. 

« Lorsque l’assureur ne respecte pas le délai mentionné au premier alinéa du 
présent article, ou verse dans le délai imparti un montant inférieur à celui auquel 
il est tenu, la somme à verser à l’assuré est, jusqu’à son versement, majorée de 
plein droit du taux de l’intérêt légal. 

« Art. L. 12-11-5. – Lorsqu’un assuré s’est vu refuser par une entreprise 
d’assurance l’application des dispositions du présent chapitre, il peut saisir le 
bureau central de tarification, qui impose à l’entreprise d’assurance concernée de 
le garantir contre les dommages mentionnés à l’article L. 12-11-1. Lorsque le 
risque présente une importance ou des caractéristiques particulières, le bureau 
central de tarification peut demander à l’assuré de lui présenter, dans les mêmes 
conditions, un ou plusieurs autres assureurs afin de répartir le risque entre eux. 

« Toute entreprise d’assurance ayant maintenu son refus de garantir un assuré 
dans les conditions fixées par le bureau central de tarification est considérée 
comme ne fonctionnant plus conformément à la réglementation en vigueur et 
encourt le retrait de l’agrément administratif prévu aux articles L. 321-1 ou 
L. 321-7.

« Est nulle toute clause des traités de réassurance tendant à exclure le risque
objet du présent chapitre de la garantie de réassurance en raison des conditions 
d’assurance fixées par le bureau central de tarification. 
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« Art. L. 12-11-6. – La prime ou cotisation additionnelle mentionnée au 
premier alinéa de l’article L. 12-11-3 abonde un fonds de gestion des risques 
d’émeutes et de mouvements populaires. Ce fonds, géré par une association à 
laquelle adhèrent les entreprises d’assurance proposant les contrats mentionnés à 
l’article L. 12-11-1, intervient pour l’indemnisation des dommages résultant 
d’émeutes et de mouvements populaires d’intensité exceptionnelle, dans la limite 
de 1 milliard d’euros. 

« L’émeute ou le mouvement populaire d’intensité exceptionnelle est 
constaté par arrêté interministériel. L’intensité exceptionnelle d’une émeute ou 
d’un mouvement populaire s’apprécie notamment à l’aune du montant des 
dommages qui en résultent. 

« L’arrêté détermine les zones et les périodes où s’est situé cette émeute ou 
ce mouvement populaire ainsi que la nature des dommages résultant de ceux-ci 
qui peuvent faire l’objet d’une indemnisation par le fonds mentionné au premier 
alinéa du présent article. Cet arrêté précise, pour chaque commune ayant demandé 
la reconnaissance de l’émeute ou du mouvement populaire, la décision des 
ministres, qui est motivée et mentionne les voies et délais de recours ainsi que les 
règles de communication des documents administratifs. Cette décision est notifiée 
à chaque commune concernée par le représentant de l’État dans le département. 
L’arrêté est publié au Journal officiel dans un délai de deux mois à compter du 
dépôt des demandes à la préfecture. 

« Aucune demande communale de reconnaissance d’émeute ou de 
mouvement populaire ne peut donner lieu à une décision favorable lorsqu’elle 
intervient douze mois après le début de l’émeute ou du mouvement populaire. 

« Art. L. 12-11-7. – Un décret en Conseil d’État, pris après avis du comité 
consultatif du secteur financier, fixe les modalités d’application du présent 
chapitre, notamment : 

« 1° Les conditions de mise en œuvre de la garantie mentionnée à 
l’article L. 12-11-1, notamment la nature des dommages couverts et les modalités 
d’indemnisation ; 

« 2° Le montant minimal des dommages caractérisant l’intensité 
exceptionnelle, au sens de l’article L. 12-11-6, d’une émeute ou d’un mouvement 
populaire ; 

« 3° Les dérogations ou les exclusions éventuellement applicables aux 
contrats concernant les grands risques définis à l’article L. 111-6 au regard de 
l’assurabilité de ces risques. » 
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II. – Le présent article entre en vigueur le premier jour du treizième mois
suivant la promulgation de la présente loi. Il est applicable aux contrats en cours 
à compter de cette date. 
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